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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél (514) 849-4007

Télécopie (514) 849-2195

Courriel energie @ mlink.net 

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 4 août 2000

M. André Dumais, B. Sc. A., régisseur et Président du Banc

M. Anthony Frayne, B.Sc. (Écon.), MBA, régisseur

Me Marc-André Patoine, B.A., LL. L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal Qc H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Demande tarifaire 2000-2001 de Gazifère inc.


Réponse à Gazifère inc. sur le budget prévisionnel et la demande de frais préalables du Groupe STOP et de Stratégies Énergétiques (S.É.).


Dossier RDÉ R-3446-2000.

Messieurs les régisseurs,

Madame la Secrétaire de la Régie,

La présente a pour objet de répondre aux commentaires de Gazifère inc. relatifs aux demandes de frais préalables et aux budgets prévisionnels qui furent soumis par les intervenants.

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques souhaitent pouvoir livrer à la Régie une intervention de qualité sur les sujets qui ont été identifiés dans sa demande d'intervention, à savoir:

· Les suivis sur le programme d'efficacité énergétique.

· Les limites aux additions à la base de tarification.

· L'information du client sur son efficacité énergétique.

· D'autres sujets éventuels qui pourraient être identifiés dans la suite du dossier, notamment des sujets liés au développement durable qui pourraient être amenés par d'autres participants.

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques soumettent que leur intervention sur ces sujets sera utile aux délibérations de la Régie et qu'il est dans l'intérêt public que des frais préalables leur soient accordés.  Tel qu'indiqué à l'occasion de leur demande d'intervention, ils sont des organismes sans but lucratif à caractère environnemental, aux ressources limitées.  Ils n'ont pas les ressources requises pour produire, sans l'octroi de frais préalables, un mémoire et une preuve de la qualité qu'ils souhaiteraient, étant donné que du personnel externe est envisagé dans ce dossier.

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques ont soumis un budget préalable inférieur aux barèmes maximaux fixés par la Régie dans ses instructions aux parties en pages 10-11 de la décision D-2000-140.  En effet, ce budget comprend les services d'un procureur et l'équivalent d'un analyste durant la période indiquée à la décision D-2000-140, mais les intervenants ne prévoient retenir les services d'un témoin-expert que pour une partie de la période autorisée par la Régie.

Les présents intervenants cherchent a éviter la redondance avec les représentations faites par d'autres intervenants.  Leur demande d'intervention et leurs demandes de renseignements illustrent déjà leurs préoccupations distinctes sur le dossier de l'efficacité énergétique.  Par ailleurs, les sujets 2 et 3 énumérés dans la demande d'intervention (les limites aux additions à la base de tarification, et l'information du client sur son efficacité énergétique) ne semblent pas couverts par d'autres participants.

Le Groupe STOP et Stratégies Énergétiques soulignent que leur budget prévisionnel est du même ordre de grandeur, tout en étant inférieur, aux frais qui furent accordés par la Régie à OC-ACEF au dossier de Gazifère inc. de l'année dernière (décision D-2000-115).

Pour ces motifs, nous prions respectueusement la Régie d'accueillir la demande de frais préalables telle que déposée.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Messieurs les régisseurs, Madame la Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur du Groupe STOP

et de Stratégies Énergétiques (S.É.)

c.c.
Les participants. 


